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L'EPICERIE ET LE COLPORTAGE

L'Associaition des Epiciers -de Montréal
a pluîsieurs questions à l'étude pour ses
pr-hanes assemblées.

Parmi Celles-ci, Il en est qui ont, pour
inidire, un cachet d'actualité réelle,

11iasqii iýs élections münic1pales appro-
cht-uti à grands pas et que du vote des
kl"inhs dépend la solution de ces ques-
tion.; dans le Sens réclamé par le coin-

La; question du colportage est une (le
relles qui, depuis longtemps, tracasse le
roirinierce de'-détail et ce n'est pas sans
raîlson. Pour aujourd'hui, nous nous bor-

n-nsplus spécialement aux griefs que*
iîpiu'-fnt avoi.r les épiciers des villes con-
lire le colportage

Lsépiciers ont magasin, e 'mploilent
fds ommis qu'ils paient; Ils ont des frais

ide toute nature quilis -doivent
"t* !oliver dans -la vente de leurs produits.
atinsi file les lourdes taxes qu'ils paient à
l ill et, s'Ils- ont une licence pour la
itlfi (les vins et fliqueurs, une taxe -de

;<'lotrès lourde qu'encaisse le gouver-
fl"nivrit provincial.

Leýs épiciers sont nombreux, trop nom'-
lrI)VO\ peu~ît-être pour leur propre bien -

<mprilte facilement ceux qui ont fait
<Q "aii' dlans le cQimercft d'éplicerie 'de

1" lLeur nombre est déjà une rai-son
I ~icîîren~suffisante, sans que, par

S ;;- 'une tolérance regrettable, la con-
'wc, provenant dui colportage soit ab-
tW.tdésastreuse pour leur' commerce.

ý1-f'nnant une licence peu onéreuse et
'neient hors de proportion avec les

qu 'îe paie l'épicier, le colporteur peut
partout fruits, légumes, beurres,
' tc.de porte en porte; assourl

Ç
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par leurs cris dans la rue et son-
tolites les porties pour offrir sa mar-

'I:.se.
oilporteur n'opt guère qu'en é0'.

ý1l'î'une fOul'eaheus de la ville par-
'< 'la campagne on#fdéjà -réduit consi-
<l~ <'entla clientèle de l'épicier;

d'~l'épicier qui pourrait trouver dans
l e des fruits frais et des légumes

une recette qui lui serait utile à ce nîo-
ment, ne f ai-t-il pas, grâce aux colîor-
toursl, da-ns 'la mesure qu'il conviendrait,
la vente de ses produits.

Touîs les' anàs périodiquement en été.
il y a irne certaine gène dans le commer-
ce d'épicerie de détail. et tous les ans, à
cette époque revient invariablement dans
notre revuîe du commerce cette plainte
quîe les collections dans le commerce d'é-
laiceries sont mauîvaises ou laissent à dé-
si rer.

Nous ne prête dons pas que la suppres-
sion. du colportaý suffirait à elle seule à
rendre les épiciers absolument prospères:
mFeis supprimer le'colportage serait sup-
primer un des éléments absolument nîîi-
silvles à leur commerce.

Personne ne ýe plaindrait 'le la siîî-
pression radicale du colportage (If le
moins quî, le -Conseil MuWtnicipal puiss-.e
fai-re. c'est d'imposer une taxe de licencre
aux colporteurs équivahant à celle qîue doit
payer la moyenne dles Commerçants 6ta-
blis.

LES TRIBUNAUX DE COMMERCE

Avec une, connai-ssance profonde, .1,;;
besoins de la juîstice et du commerce Ile
juge Lo4-~-~omn-iil y a quel-
quîes semaines, à îîne assemblée dles meri-
bres du .le'une Barreauî. la création de Tri
I.tînaiîx de Commirce.

De nos jours, il y a en toute.s chc:si'z
tîn mouîven'mlt de spécialisation très, a.--
(entiué. C'est qtu'aîlssi! on recoîmnait qîîr
il-ns noire état <le- civilisation tr-ès con:-
pliýiî0e, chaque jouir apporte de îîoiîvo.ait
faits. le nouvelles découvertes, dle non-
veaux problèmes et (le nouveaux iei
(les.

On spécialise clans le commerce. dIa.i
l'indu-strie, clans la médecine. Les avo-
cats eux-méme7s sp1écIalisent, les uns uil
fait lune étude nluîs lpécl-ale dîî code cr!-
mrinel et nous avonl.s les avocats crimi-
nlalistes; d'autres s'en tiennent à plaid1-.
des causes civiles. Pourquoi n'auq'ions-
nouîs pas des tribunauîx spécialement

in;stitués puîîi jug,,er- des cauises puireme':t
commerciales, comme il existe les tribu-
nLux pourî connaître (les a ffaire's mari
tfinmes.

Nos t rib)unauix sonit en*coimbrés, on ie.
n ai uu*de partiout la n oinautlin ile i<nî veaii.,
juges, le nombre îlef juigesý esit ac-tuelle
nient insuffisant pour- la pronmpte. iaîlnîi-
îîlstration dle la justice. On ne peut <Li-
mander -aifx juges de faire pdlus qu'iln ý/
fout déjà. Or, i-I est à remuar'quîer que le
nomlure dei causes puîîremntî coinmer-
c-iaTlés eIi suspens eýst conusidérable et que
l'intitu-tion et ribunau x di cînnmercp,
serait un soifagement et pour les jugo'<?
et pour les plaideuîrs.

Les - causes comnien-'iales 41iemtndW'nt
<les julges et des avocats s«caeet
versés d'ans la législation et -lis affair,ý
cmmerciales. La créalion île tî-iiuneaux
de commerce avec îles juges et îles avo-
cats Compétents aurait pour effet. nlon
seulement d'assurer une plus lîrompte
administration le la justive, mais <le situ-
î'lifier les purocédure~, et de réduîire les.,
frais des plaideurs.

La -Chambre de Commerce. dans uino
r'ésoluîtion passée à sa <lerniere assem.-
blée, recoummande à son tour la -réathuj
(tif trlbuneaîîx <le commeurce (,t nouis (1

ASSOCIATION DES VOYAGEURS DE
COMMERCE

L'assomhlée trimestrielle det la Di)<i-
ilion Commeorcial Travellers 'Associ-at ion
a eu lieu -samedi dernier, dlans .ses salles
dIt Board of Tra-de.

Un des membres a demandé (les expli-
cations au sujet de rumetîrs qui ont un
instant couru que les fonds <lel'soa-
tbon avaient étJý quelq-îc. temps en diri-
ger.

Le p>résident, M. E. ,l?. Marceau, a, lé-
pondu que les fonds de l'Association
avaient été transférés d'une banque clans
une autre à la suite de bruits que la han-
que, où en premier lieu étaient <léposés
les fonds, ôt.it éproluv6c et PaSSait par1
quîelque,; -diffic-ultés._
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